
Rapport de Fatna el Bouih, novembre 2018 
 
Voici un petit aperçu sur les ateliers Art Thérapie, les crèches et les femmes en prison.  
 
1- les ateliers Art Thérapie :  
Ateliers Étrangères : 
La plupart sont des Africaines, le reste ce sont des étrangères européennes.   
Toutes sont arrêtées pour trafic de drogue ou autre. 
Un grand changement se produit sur les femmes qui ont la chance d’être dans ces ateliers. 
Les africaines ont participé au festival du cinéma que nous avons organisé pour les mineurs. 
Nous avons participé à l’achat de tenues et elles sont venues chanter et danser au festival.  
Nous avons distribué des shampoing et des serviettes hygiéniques. 
Nous assurons aussi la communication avec leurs familles, en leur donnant de l’argent pour 
acheter des cartes de téléphone à la prison. 
Nous avons ajouté aux ateliers d’art thérapie une prise en charge judiciaire : nous avons 
deux avocats à qui nous remettons les dossiers pour suivi et appel. 
Nous avons pu diminuer les peines des femmes prises en charge. 
Celles qui sortent sont dans la plupart du temps expulsées vers leur pays. Des fois la 
thérapeute les oriente vers nous pour des frais de dossiers ou d’hébergement en attendant 
leur billet de retour. 
 
2.- Nous avons fourni deux placards à la prison : un pour l’atelier Art Thérapie et l’autre pour 
la crèche pour que l’éducatrice et la thérapeute puissent y mettre les jouets et pour la 
thérapeute le matériel de dessin, de collage et autres 
 
3. Les trois femmes condamnées à perpétuité qui reçoivent leur bourses sont toujours en 
prison. Nous sommes en contact avec leurs enfants qui sont devenus des jeunes, un garçon 
et une fille .Nous aidons la fille qui est toujours sous la tutelle de SOS village comme le 
garçon. La fille suit des cours d’orthophonie dans une grande école et elle est parrainée par 
un membre de l'association. Nous l’aidons dans la mesure du possible.   
Un déjeuner a été offert par la marraine de Fatna (l ortophoniste de demain) et une 
rencontre avec le staff de l’association le dimanche.  
Le garçon a doublé son année, il va travailler dans un centre d’appel avant de reprendre 
l’année prochaine. 
 
4.-Les enfants sont inscrits dans la crèche. Nous en sommes à 15 enfants si ma mémoire est 
bonne . Nous les inscrivons chaque fois que nous recevons une demande car nous avons des 
détenus qui arrivent au mois de décembre comme au mois de mars. Nous collaborons avec 
les écoles pour plus de souplesse. Les tableaux d’inscriptions sont prêts. 
 
 


